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ARTICLE 51 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par le biais de cet amendement d’appel, les auteurs de l’amendement demandent à l’exécutif et à sa 
majorité des informations quant à l’impact budgétaire de la présente disposition qui vient préciser 
les modalités de détermination du bénéfice imposable des sociétés de financement spécialisé.


